
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 
 

 
1 - Dénomination de l’organisme qui passe le marché 

Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris (CNSMDP) 
Service des affaires générales et financières  
Bureau des marchés 
209, avenue Jean Jaurès 
75019 Paris 
 
 
2 - Mode de passation  

Appel d’offres ouvert passé en application des articles 26, 57 à 59 du Code des marchés publics. 
 
 
3 - Objet du marché 

Conception et développement du site internet. 
Référence de la nomenclature communautaire CPV : 72414000-8 « service de conception de site www 
» 
 
 
4 - Options et variantes  
 
Il est prévu deux options : 
 
1 Reprise des contenus existants 
2 Hébergement du site  
 
Il n’est pas prévu de variante. 
 
 
5 - Forme du marché   

Le marché est conclu à prix global et forfaitaire. 
 
 
6 - Durée et délais  

Le délai global d’exécution des prestations est de quatre mois à compter de l’émission de l’ordre de 
service de démarrage des études de spécifications fonctionnelles et graphiques hors opérations de 
validation, de vérification et de réception par le responsable de la communication du CNSMDP. 
 
Le délai d’exécution de chaque option s’intégrera en tout état de cause dans le délai global d’exécution 
du marché sauf option relative à l’hébergement du site. 
 
En cas de levée de l’option 2 relative à l’hébergement du site, sa durée est d’une année. 
 
 
7 - Lieu d’exécution des prestations 

au CNSMDP, 209 avenue Jean Jaurès 75019 Paris 
 
 
 
 
 
 



 
 
8 - Modalités de retrait du dossier de consultation   

La reprographie du DCE n’est pas payante. 
 
Le règlement de la consultation et le dossier de consultation peuvent être téléchargés à l’adresse 
suivante :  https://www.marches-publics.gouv.fr 

L’accès au DCE est possible sans que le candidat ait à s’identifier, toutefois, il est vivement conseillé 
au candidat de s’identifier afin d’être informé des éventuelles modifications susceptibles d’intervenir 
en cours de procédure. 
 
 
9 - Critères de sélection  des candidatures et de jugement des offres  

Sélection des candidatures : sur la base des justifications remises, la liste des candidats admis à 
présenter une offre sera établie en tenant compte des garanties professionnelles, techniques et 
financières présentées par chacun des candidats. 
 
Jugement des offres : les critères de jugement sont précisés dans le règlement de consultation. 
 
 
10 -  Date et heure de remise des candidatures et des offres 

le 18 juillet 2011. 
 
 
11 - Date d'envoi de l'avis d'appel à candidatures à la publication chargée de l'insertion 

le 6  juin 2011. 


